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QUESTIONS DE LA FÉDÉRATION CANADIENNE DE L'ENTREPRISE INDÉPENDANTE ET L’ASSOCIATION DES MANUFACTURIERS DE BOIS DE SCIAGE DU QUÉBEC RELATIVES À LA DEMANDE D’ABROGATION DES DISPOSITIONS TARIFAIRES APPLICABLES AU TARIF BI-ÉNERGIE COMMERCIAL, INSTITUTIONNEL ET INDUSTRIEL (TARIF BT)

Demande no 1

Préambule: HQD-1, Document 1, page 3 (ligne 13), page 4 (ligne 1) et page 5 (ligne 5) de 27.

« Un mécanisme de permutation de sources d’énergie relié à une sonde de température extérieure était installé chez les abonnés 

(…)

Dans un premier temps, Hydro-Québec propose de remplacer le mécanisme de permutation de sources énergétiques par une télécommande pour assurer plus efficacement l’effacement en pointe tout en permettant des ventes additionnelles.

(…)

À partir de 1998, Hydro-Québec procède au retrait complet de tous les équipements de contrôle dans l’intention éventuelle d’abolir le tarif BT. »

Questions :

1.1
Veuillez indiquer ce qui est advenu des mécanismes des sondes retirés à la clientèle BT.

1.2
Veuillez indiquer si le système de sondes était fonctionnel lors de son retrait. Si non, indiquer les insatisfactions ou problème répertorié.

1.3
Veuillez indiquer si d’autres types de clients utilisent un système de sondes actuellement chez Hydro-Québec afin de permettre l’interruption et la gestion de la consommation. S’il y en a, veuillez indiquer qui sont-ils et à quels tarifs ils sont assujettis. De plus, veuillez indiquer si le système fonctionne bien et sinon, veuillez indiquer quels sont les problèmes et les solutions envisagées, le cas échéant.

1.4
Veuillez indiquer les raisons qui ont amené Hydro-Québec à retirer les sondes afin d’utiliser les télécommandes.

1.5
Veuillez expliquer quels avantages/inconvénients découlent d’un système de sondes versus un système de télécommandes.

1.6
Veuillez indiquer si des études ont été effectuées récemment concernant l’évolution technologique des sondes, des télécommandes et de toutes autres technologies ou méthodes de tarifs interruptibles. Si des études ou recherches ont été effectuées ou étudiées, veuillez les déposer.

1.7
Veuillez indiquer si Hydro-Québec a fait une étude de repérage des systèmes interruptibles pour le secteur PME dans les réseaux de distribution nord-américain. Si un repérage a été effectué, veuillez le déposer.

Demande no 2

Préambule : HQD-1, Document 1, page 13 de 37.

« En effet, puisque les ventes au tarif BT n’offrent plus aucune possibilité d’effacement à la pointe, les caractéristiques de cette charge sont en tous points comparables à celles d’une charge de chauffage tout à l’électricité d’un client facturé à l’un des tarifs généraux. Conséquemment, les clients au tarif BT devraient supporter une quote-part des coûts de transport et de distribution comparable à celle d’une charge semblable aux tarifs généraux. »

Questions : 

2.1
Veuillez indiquer quelles sont les raisons qui font qu’aujourd’hui, la clientèle du tarif BT n’est plus interruptible.

2.2
Veuillez indiquer quelles solutions Hydro-Québec Distribution a mis en place depuis le retrait des télécommandes pour permettre ou favoriser l’interruption de consommation à l’intérieur du tarif BT.

2.3
Veuillez indiquer quelles autres solutions tarifaires Hydro-Québec Distribution a-t-elle envisagées depuis le retrait des télécommandes afin de permettre la mise en place de tarifs prenant en compte les nouveaux faits, dont le retrait des télécommandes.

Demande no 3

Préambule: HQD-1, Document 1, page 13 de 27.

« L’estimation de la contribution des tarifs généraux aux coûts de transport et de distribution se fait en retranchant, du revenu unitaire associé à ces tarifs, le coût de la fourniture. Pour les fins de cette analyse, il est proposé d’utiliser un revenu unitaire de 6,50¢/kWh, qui tient compte de la diversité de la clientèle au tarif BT et des moyens de gestion et d’optimisation dont dispose déjà cette clientèle pour gérer sa facture d’électricité.

En utilisant une estimation du coût de la fourniture pour ce type de clientèle, soit 2,79 ¢/kWh, la contribution aux coûts du transport et de distribution généraux est estimée à 3,71 ¢/kWh. On doit conclure que la contribution actuelle du tarif BT à la récupération des coûts de distribution et de transport est nettement insuffisante.

Considérant le revenu unitaire au tarif BT de 3,51 ¢/kWh, le coût actuel de la fourniture spécifique au tarif BT de 3,32 ¢/kWh ainsi que l’estimation de la contribution des tarifs généraux aux coûts de transport et de distribution de 3,71 ¢/kWh, les ventes au tarif BT génèrent des pertes de l’ordre de 3,52 ¢/kWh en 2001. »

Question :

3.1
Veuillez identifier quels sont ces moyens de gestion et optimisation dont dispose cette clientèle, qui les possède, leur nombre ou pourcentage eu égard à la clientèle BT au total?

3.2
Veuillez détailler les revenus en ¢/kWh de tous les tarifs offerts par le distributeur pour tous les types de classes tarifaires et indiquer quels tarifs permettent de rencontrer les coûts sur les mêmes bases que celles édictées dans la mise en contexte.

Demande no 4

Préambule: HQD-1, Document 1, page 14 de 27.

« des coûts de transport et distribution adéquats, puisqu’un mécanisme d’effacement des charges bi-énergie en période de pointe, appliqué au tarif BT actuel, ne permet pas d’éliminer complètement les coûts de transport et de distribution, et (…) »

Questions :

4.1
Veuillez indiquer quels coûts de distribution sont identifiés par cette affirmation. 

4.2
Quantifier ces coûts de distribution en établissant une liste de chaque élément et son coût. 

4.3
Indiquer les coûts de distribution qui seraient sauvés si le tarif BT était abrogé, en les quantifiant et en les identifiant.

Demande no 5

Préambule: HQD-1, page 14 de 27.

« (…) Cette conviction est renforcée par le fait qu’une relance du tarif BT devrait passer par un rajeunissement des équipements, ce que les clients ne trouveraient pas rentable de faire sans une aide financière du Distributeur. »

Questions :

5.1
Veuillez déposer toutes preuves, études ou autres confirmant cette affirmation.

5.2
Veuillez expliquer pourquoi il y aurait obligation de rajeunir tous les équipements des clients du tarif BT. Sur quoi basez-vous cette affirmation ?

Demande no 6

Préambule : HQD-1, Document 1, page 15 de 27.

« Ces mesures transitoires prévoient une augmentation de la facture au tarif BT de 55 % par année pendant deux ans, ce qui permettrait de dépasser le revenu unitaire associé à une charge de chauffage équivalente aux tarifs généraux et de donner un signal clair de l’abrogation du tarif. »

Questions :

6.1
Veuillez indiquer si un des tarifs de Hydro-Québec a subi une hausse de plus de 20 % par année depuis 1963. Si oui, indiquer le(s)quel(s), le contexte et déposez des données permettant une comparaison raisonnable (inflation, taux d’intérêt, etc.)

6.2
Veuillez indiquer si un des tarifs de Hydro-Québec a subi une hausse de plus de 10 % par année depuis 1963. Si oui, indiquer le(s)quel(s), le contexte et déposez des données permettant une comparaison raisonnable (inflation, taux d’intérêt, etc.)

6.3
Veuillez indiquer si un des tarifs de Hydro-Québec a subi une hausse de plus de 5% par année depuis 1963. Si oui, indiquer le(s)quel(s), le contexte et déposez des données permettant une comparaison raisonnable (inflation, taux d’intérêt, etc.)

6.4
Veuillez indiquer si vous connaissez une situation où une hausse tarifaire de 55 % a été octroyée à une classe tarifaire chez un distributeur nord-américain depuis 1980. Si oui, veuillez indiquer le distributeur, la situation, la classe de clients, et toutes les données nécessaires permettant de faire une analyse comparative, le cas échéant, entre la situation québécoise et celle vécue à la région touchée.

6.5
Pourquoi faudrait-il « dépasser le revenu unitaire »?

Demande no 7

Préambule: HQD-1, Document 1, page 15 de 27.

« L’utilisation des tarifs de transition est une pratique usuelle pour le Distributeur. Ils sont appliqués lorsque des abonnements ne sont plus admissibles à un tarif particulier compte tenu de leurs caractéristiques de consommation ou encore lorsqu’un tarif est abrogé. »

Question :

7.1
Veuillez indiquer, pour tous les tarifs ayant subit des tarifs de transition depuis la seconde Nationalisation :

· Le tarif

· L’année de l’introduction du tarif de transition.

· Le contexte.

· Le nombre d’années sur lesquelles le tarif a été en période de transition.

· Le tarif de départ, le tarif recherché et la hausse annuelle en pourcentage.

· Les raisons et explications ayant permis de déterminer les éléments mentionnés précédemment.

Demande no 8

Préambule : HQD-1, Document 1, page 15 de 27.

Tableau 6, indiquant que le tarif BT serait de 5,4 ¢/kWh et de 8,4 ¢/kWh, respectivement au 1er mai 2002 et 2003. 

Question : 

8.1
Veuillez indiquer à qui reviendra les revenus supplémentaires recueillis via le service BT en période de transition.

Demande no 9

Préambule : HQD-1, Document 1, page 11 de 27.

« Cependant, pour donner à la clientèle le temps nécessaire pour prendre les bonnes décisions énergétiques, le Distributeur a obtenu d’Hydro-Québec Production un engagement selon lequel les ventes au tarif BT seront alimentées jusqu’au 30 novembre 2003 au prix de l’énergie du tarif BT prévu à l’article 267 du Règlement tarifaire, soit 3,32¢/kWh. Le Distributeur dispose donc de 19 mois pour prendre les actions qui s’imposent et pour atténuer l’impact de cette décision sur sa clientèle. » (nos soulignés)

ET

Préambule : HQD-1, Document 1, page 16 de 27.

« L’application d’un tarif de transition sur 19 mois se justifie par l’échéance, le 30 novembre 2003, d’un engagement sur le coût de la fourniture de la part d’Hydro-Québec Production. Cet engagement qui fixe le coût de la fourniture des ventes au tarif BT à 3,32 ¢/kWh, soit le prix de l’énergie défini dans le Règlement tarifaire, atténue temporairement les pertes encourues par le Distributeur, sans toutefois les éliminer ».(nos soulignés)

ET

Préambule: R-3470-2001, HQD-4, Document 1, page 19 de 65.

« Dans le cas où le tarif BT ne serait pas abrogé, le Distributeur devrait normalement s’approvisionner au prix de marché afin de maintenir le service bi-énergie. Les prix de marché risquent d’être tels que tout tarif bi-énergie qui pourrait être maintenu ne serait tout simplement plus attrayant pour la clientèle. Les choix énergétiques de la clientèle affectée seraient les mêmes mais devraient être faits plus tôt car l’engagement d’Hydro-Québec Production de maintenir le coût de fourniture actuel jusqu’au 31 décembre 2003 est conditionnel à l’abrogation du BT. Ce scénario n’aurait donc pas d’impact sur les besoins et les produits recherchés à l’horizon 2006-2007. » (nos soulignés)

Questions :

9.1
Veuillez déposer l’engagement précité.

9.2
Veuillez déposer une liste indiquant : les dates des journées de négociations entre HQD et HQP, les gens présents, les options envisagées, les éléments, faits et autres qui ont amené les deux parties à conclure cette entente.

9.3
Veuillez indiquer quels sont les motifs ayant amené les deux parties à rendre l’entente conditionnelle à l’acceptation de l’abrogation du tarif BT.

9.4
Veuillez indiquer ce qu’étaient les objectifs de HQD lors de ces négociations ayant mené à cette entente.

9.5
Veuillez indiquer si l’entente intervenue entre HQP et HQD a fait l’objet d’une demande d’approbation à la Régie. Si non, veuillez indiquer pourquoi. Si oui, veuillez indiquer dans quel processus.

Demande no 10

Préambule : HQD-1, Document 1, page 16 de 27.

« La proposition amènera les clients au tarif BT à faire des choix énergétiques en tenant compte non seulement du prix des sources d’énergie, mais aussi des investissements en cause.

En mettant à contribution l’expertise de sa force de ventes, le Distributeur compte assister la clientèle dans ses décisions. Cette assistance se concrétisera dans le respect des règlements en vigueur et sans aide financière. Elle a pour but d’orienter les choix individuels vers l’utilisation la plus judicieuse de l’électricité. »

Questions :

10.1
Veuillez indiquer quelles mesures ont été entreprises par la force de vente de HQD afin d’informer les clients des changements proposés. Indiquer les actions et les dates relatives à ces actions.

10.2
Veuillez indiquer si HQD, autre que par sa force de vente, a communiqué avec ses clients afin de leur faire connaître sa proposition. Indiquer les actions et les dates relatives à ces actions.

10.3
Veuillez indiquer si HQD a fait connaître à une ou des associations de consommateurs touchés par cette mesure ses intentions dans la présente. Indiquer les actions et les dates relatives à ces actions en nommant les associations.

10.4
Veuillez décrire les services qui seront offerts par votre force de vente dans l’assistance qui pourrait être offerte à la clientèle du tarif BT afin d’effectuer des choix énergétiques découlant d’une nouvelle situation.

Demande no 11

Préambule : HQD-1, document 1, page 17 de 27.

« Certains clients, notamment parmi ceux qui ont accès à des prix de combustibles relativement bas, voudront désactiver chaudière ou fournaise électrique. (…) Le raccordement bi-énergie pourra être démantelé sur demande, au frais du client. »

Questions :

11.1
Veuillez indiquer quels sont les motifs d’HQD à l’appui de la demande précitée, soit que les clients qui décideront de délaisser l’électricité pour d’autres combustibles devront payer le démantèlement des installations de raccordement.

11.2
Veuillez indiquer à combien HQD estime le coût moyen de démantèlement de ces installations.

11.3
HQD a-t-elle envisagé une aide financière à ces clients?

Demande no 12

Préambule : HQD-1, Document 1, page 17 de 27.

«Pour de petites consommations, pour certains procédés ou parce que l’équipement au combustible est en fin de vie utile, de nombreux clients opteront pour un chauffage tout électrique»

Questions :

12.1
Veuillez indiquer ce que représente, quantitativement, le mot nombreux. Veuillez indiquer le nombre de clients et les volumes associés à cette affirmation.

12.2
Veuillez indiquer sur quelles études ou documents HQD s’appuie pour faire cette affirmation. Veuillez déposer toute preuve à cet égard.

Demande no 13

Préambule : HQD-1, Document 1, page 22 de 27.

« Pour ce qui est du tarif BT, Hydro-Québec Production maintient le coût d’approvisionnement à 3,32 ¢/kWh, ce qui repousse l’application d’un coût de la fourniture basé sur le prix du marché en 2004. Le prix de marché utilisé est alors de 6,00 ¢/kWh.

Et tableau 9 »

Questions :

13.1
Veuillez refaire le tableau précité en appliquant, à compter de la fin de l’approvisionnement à 3,32 ¢/kWh, un coût d’approvisionnement moyen. Le coût moyen représente le coût total d’approvisionnement au tarif patrimonial et le coût total d’approvisionnement sur le marché, le tout divisé par l’ensemble des kWh d’approvisionnement.

13.2
Veuillez indiquer ce qui empêche HQD d’utiliser un coût d’approvisionnement moyen pour approvisionner la clientèle au tarif BT au même titre que la clientèle au tarif DT entre autre.

Demande no 14

Préambule: HQD-1, Document 1, page 24 de 27

Tableau 11

Question :

14.1
Veuillez produire la méthodologie ainsi que toutes les données à l’appui de ce tableau.

Demande no 15 

Préambule: HQD-1, Document 1, page 27 de 27.

« De plus, si aucune action n’est entreprise d’ici le 1er décembre 2003, les pertes annuelles pourraient s’accroître considérablement en tenant compte des approvisionnements hors du volume de consommation patrimoniale que devrait assumer le Distributeur. Ce déficit serait supporté par l’ensemble de la clientèle. »

Questions :

15.1
Veuillez indiquer quels seront les prochains groupes de clients qui seront laisser pour compte afin que la clientèle du distributeur ne dépasse pas la consommation du tarif patrimoniale.

15.2
Veuillez indiquer si le tarif BT est le seul tarif qui ne rencontre pas l’ensemble de ses frais. Expliquer et démontrer. 

Demande no 16 

Préambule : HQD-1, Document 1, page 27 de 27.

« Pour atténuer les impacts sur la clientèle, Hydro-Québec Distribution propose un tarif de transition consistant en une majoration annuelle et cumulative de la facture des clients au tarif BT de 55 % au 1er mai 2002 et de 55 % au 1er mai 2003 afin d’inciter graduellement la clientèle à quitter le tarif BT. »

Question :

16.1
Veuillez élaborer sur l’affirmation d’atténuation de l’impact sur la clientèle. Veuillez indiquer s’il est raisonnable de parler d’atténuation quand on propose des hausses de tarifs de 55 % par année dans une situation où l’inflation tourne autour de 2 % et les taux d’intérêts descendent sous la barre des 5% et même 4 %.

Demande no 17

Préambule : Général, l’ensemble des Documents de la présente cause.

Question :

17.1
Veuillez indiquer si HQD a envisagé d’autres solutions moins draconiennes que celle proposée. Si oui, veuillez les énumérer et indiquer pour chacune, les raisons de leur rejet.
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